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La Gazette des Tribunaux ne paraîtra po.ul 

demain vendredi , à cause de la vacance des 

ours et Trimiuaux le jour de và. TOCSSAIRT. 

JUSTICE CIVILE. 

COUR ROYALE DE PARIS i\ re chambre). 

( Présidence de M. le premier président Séguier. } 

Audience du 25 août. 

[EM l'absence a"acte écrit, le T,ibunal de commerce peut-il 
ordonner la preuve des faits qui tendraient à établir sa 
compétence? (Rés. nég'.) 

Sur une demande en livraison de 265 hectolitres de blé, for-

mée par le sieur François contre le sieur Deligu y , devant le 

Tribunal de commerce (le Coulommiers, le sieur Deligny a op-

posé un déclinatoire fondé sur ce que le sieur François , par sa 

demande même, avait qualifié le sieur Deligny de cultivateur; 

sur ce que le sieur Deligny, qui n'exerçait, aucune autre profes-

sion que celle de cultivateur, ne pouvait, à raison d'un marché 

de grains, quelle qu'en fût la quantité , être traduit au Tribu-

nal de commerce; enfin sur ce qu'il se trou» ait positivement 

dans le cas de l'exception portée en l'art. 63o du Code de com-

merce. 

Le sieur François a répliqué par une articulation de faits 

dont il a offert la preuve testimoniale , que le Tribunal a ad-

mise en ces termes : 

« Le Tribunal, attendu que François offre de prouver par 

témoins que Deligny n'a pas agi eu qualité de cultivateur; qu'il 

n'a pas vendu seulement à François le blé de sa récolte , mnis 

qu'il lui a vendu 6oo setiers de blé, abstraction faite de sa ré-

colte ; qu'il s'est même obligé à livrer ces 6oo setiers en se les 

procurant par voie d'achat; 

« Que ces faits, s'ils étaient prouvés, établiraient que la con-

testation d'entre les parties est delà compétence du Tribunal 

de commerce , aux termes de l'art. 63i , n° 3 du Code de com-

merce ; que dès lors lesdits faits sont pertinens et admissibles ; 

» Lonne acte à François des faits par lui articulés, et l'ad-

met par suite à en faire la preuve par témoins à l'audience de 

quinzaine, sauf la preuve contraire. >< 

Appel porté par le sieur Deligny. Après que M* Par-
quin , son avocat , a eu donné lecture du jugement qui 
précède, M. le premier président a demandé de quelle 
date était ce jugement. 

M" Parquïn : Du 41 juin 1852. 
M. le premier président : II est bien étonnant que , dans 

un jugement , dans un acte public aussi important, on 
énonce par le mot seùer les quantités de blé qui sont en 
litige ; la loi ne se sert que du mot d'hectolitre, et il n'est 
pas permis d'en insérer d'autres dans les actes. 

Après cet incident, Me Parquin développe ses moyens 
d'appel. Il fait observer que la preuve offerte par Fran-
çois n'a pas pour ob jet dé prouver un achat pour revendre, 
mais seulement l'intention qu'aurait eue Deligny d'acheter 
du blé pour le revendre à François ; que le fait seul de 
celte revente, et non la simple intention, constituant 
l'acte de commerce , la preuve de cette intention né pou-
vait être admise; qu'enfin, indépendamment de l'illéga-
lité d'une preuve tendante à établir la compétence sur la-
quelle , avant tout, le Tribunal doit décider, cette preuve 
déciderait en même temps le fond du procès, puisque la 
demande , en admettant la preuve faite par l'enquête, se-
rait entièrement justifiée, et que sur le lait il ne resterait 
plus aucune défense au sieur Delignj , défendeur. 

M" Lamy a soutenu, pour le sieur François, le juge-
ment du Tribunal de commerce. 

Mais sur les conclusions conformas de M. Miller, avo-
cat-général , 

La Cour, considérant que Deligny est cultivateur, qu'il dé-

clare n'avoir entendu vendre que le produit éventuel de sa 

propre récolte : que d'autre part, François, demandeur, n'é-

tablit pas qu'il lui ait été fait une vente du blé d'une quantité 

déterminée, Fût-elle supérieure à la réëplte de Deligny, que la 

preuve testimoniale ordonnée par le Tribunal, serait uïi moyen 

ind'rect de changer la compétence établie par la loi; 

Déclare nul et incompétemment rendu le jugement du Tri-

bunal de commerce de Coulommiers , etc. 

COUR ROYALE DE PARIS (3e chambre). 

(Présidence de M. LepoitevinJ 

Les formes d'une lettre de change doivent-elles être réglées 
par les lois du pays où elle a été tiréet (Oui.) 

Cette question semble un instant résolue par la règle 
locus régit actum ; toutefois cette règle n'est pas sans dif-

ficulté dans son application ; peut-on l'étendre à ce qui 
est en dehors des formalités extérieures en l'absence des-
quelles il ne saurait exister? C'est là ce qui peut donner 
lieu à la controverse, et embarrasser les esprits les plus 
sages. 

Le 12 août 1850 , Adam , négociant à Londres , donne 
mandat à Growes , son compatriote , habitant la même 
ville, de payer à son ordre la somme de 171 livres ster-
ling^. 

La lettre de change est endossée sans énonciation de 
valeur, au profit d'Eugène Meuriee , tenant hôtel garni 
à Paris. Ce dernier assigne devant le Tribunal (le com-
merce de lu Seine Growes, retiré à Paris, et depuis na-
turalisé Français, en paiement de la traite. Crowcs op-
pose les deux irrégularités inhérentes au titre d'après les 
lois françaises ; 1° la lettre de change n'ayant pas été tirée 
d'un lieu sur un autre, mais de Londres sur Londres; et 
2° l'endossement n'énonçant aucune valeur , et étant sous 
le coup d'une nullité radicale , aux termes du Code de 
commerce ; Growes de prétendre en conséquence qu'il 
ne s'agissait, dans l'espèce, que d'une simple promesse 
dont le Tribunal de commerce ne devait pas connaître. 

Celte défense est écartée par jugement du 15 avril 
1852, sur le motif « que le titre était lettre de change , 
» et que le porteur en était régulièrement saisi , aux ter-
» mes des lois anglaises. » 

Devant la Cour, Mc Frédérich , avocat , soutient que 
les premiers juges ont fait une fausse application de 'a rè-
gle locus régit actum; que cette règle ne s'applique qu'aux 
formes extérieures des actes , et non à ce qui est de leur 
essence ; qu'il est de formalité substantielle pour une lettre 
de change qu'il y ait mandat d'une place sur une antre 
place; qu'il n'y a de transmission opérant saisine d'une 
lettre de change que lorsque l'endos énonce la valeur 
fournie; qu'aucune de ces formes ne se retrouvant dans 
l'espèce , force est de conclure que le titre en question 
n'est qu'une simple promesse, qui échappe à la compé-
tence de la juridiction consulaire. 

{Nonobstant ces raisons , la Cour, par arrêt du 20 juin, 
sur le simple exposé de la cause par M" Lamy , avocat do 
l'intimé, et les conclusions conlormes de M. Rayeux, 
avocat-général , a confirmé , par las motifs y exprimés , 
la décision des premiers juges. 

On invoque dans'la cause une fin de non recevoir, celle 
résultant du fait (pie des conclusions auraient été prises 
au fond. 

La question d'incompétence qui est à juger sort du 
cercle ordinaire , et tient au droit public ; aucune fin de 
non recevoir ne saurait être invoquée. 

Cetje défense, nonobstant la plaidoirie de M6 Delanglc 
pôuf l'intime , a été accueillie par la Cour , qui , par arrêt 
du 14 juillet , a confirmé le jugement, et renvoyé les par-
ties a se pourvoir, par les motifs suivans : 

Considérant que le comte de Bloônie est, étranger , et qu'il 

agit i.niL eu son uom personnel que comme tuteur de son fils 

mineur; que la princesse de Bagration , défenderesse , égale-

ment étrangère , refuse de se soumettre à la juridiction fran-

çaise; qu'au fond, il s'agirait des droits d'un tuteur et d'un 

mineur , tous deux étrangers , lesquels droits ne peuvent être 

régis par les lois françaises. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

Les Tribunaux français sont-ils compétens pour connaître 
de contestations entre deux étrangers, relatives à un con-
trat de mariage passé en France'} (Rés. nég.) 

L'exception d'incompétence proposée par l'étranger, peut-elle 
être considérée comme couverte par les défenses, au fond'! 
(Rés. nég. implicit.) 

La veuve de Bagration , princesse russe , habite dé-
bite depuis long-temps la France , et a plus d'une fois 
joué un rôle dans les cercles brillans de la capitale. 

Elle, a marié sa fille au comte de Bloônie , lui-même 
étranger. La mort de la jeune épouse donne aujourd'hui 
lieu à de fâcheux débats entre le gendre et la dame de 
Bagration mère , relativement à la dot qu'elle aurait cons-
tituée. 

Ces débats ont été portés devant le Tribunal civil de 
Paris ; la dame de Bagration, après avoir conclu au fond, 
a opposé l'incompétence du Tribunal , qui , par jugement 
du 14 décembre 1851 , a cru devoir rejeter l'exception 
proposée, sur les motifs « qu'il s'agissait d'une somme 
» payable en France, en vertu d'un contrat de mariage pas-
» sé'en France; que la princesse de Bagration résidait en 
» France depuis de longues années , et qu'enfin elle avait 
» accepté la juridiction française , en concluant au fond.» 

Devant la Cour , W Dupin jeune , avocat de Mme de Ba-
gration , soutient que les premiers juges ont méconnu les 
principes en cette matière. « Le Roi de France ne doit , 
dit-il, la justice "qu'aux regnicoles; les étrangers n'ont 
aucun droit à sa sollicitude ; si le Code civil s'occupe 
d'eux , ce n'est que dans les diverses relations d'intérêt 
entre eux et les Français. Que l'on parcoure les monu-
mens de la jurisprudence , les opinions des auteurs et des 
propres membres du Corps-Législatif qui ont créé le 
Code civil , et l'on ne rencontre qu'une seule exception à 
ce principe. C'est en matière de commerce , relativement 
aux lettres de change souscriles par des étrangers dans 
nos marchés ; l'ordre public , l'intérêt imposant du com-
merce , l'ont emporté sur la rigueur du principe. 

Dans l'espèce , de quoi s'agit-il ? D'un contrat de ma-
riage passé entre deux étrangers , de conventions matri-
moniales, d'un pacte de famille (lui ne peuvent être sage-
ment appréciés que par les juges naturels des parties con-
tractantes. 

COUR ROYALE DE PARIS (chambre des mises en ac-
cusation). 

Audience du 50 octobre. 

Les art. 44 et 45 du Code pénal actuel sont-ils applicables 
aux individus qui , condamnés , sous l'empire de l'ancien 
Code pénal, à la mise en surveillance de la haute police , 
ont rompu LEUR BAN postérieurement au 1 er juin 1852? 
(Oui.) 

Par jugement du Tribunal de police correctionnelle de 
Mantes, en date du 8 janvier 1829, Gilbert a été con-
damné à trois années d'emprisonnement: ce même juge-
ment a ordonné qu'à l'expiration de sa peine il resterait 
pendant trois ans sous la surveillance de la haute police. 
Gilbert est sorti de prison le Sjanvior dernier, après avoir 
subi sa peine. Le lieu où il devait rester en surveillance a 
été fixé à Paris où il s'est d'abord rendu ; mai:» depuis il 
est allé s'établir à Versailles sans aucune autorisation. 
Pendant qu'il résidait dans cette dernière ville, et le 5 
septembre dernier, à la suite d'une discussion qu'il eut 
avec la femme Rover, il lui donna un soufflet. Il a été ar-
rêté et poursuivi sôus la double inculpation d'avoir rompu 
son ban et d'avoir volontairement porté un coup à la 
femme Royer. Il est convenu des faits qui lui étaient re-
prochés. 

Lé Tribunal de première instance de Versailles a ren-
du, le 5 octobre présent mois, une ordonnance par la-
quelle elle a renvoyé Gilbert devant le Tribunal de police 
correctionnelle, comme prévenu d'avoir volontairement 
porté un coup à la femme Royer, mais il a déclaré qu'il 
n'y avait lieu à le poursuivre sur le chef d'inculpation re-

^ latif à la rupture de son ban; sauf les droits du gouver-
nement par suite de son état toujours subsistant de mise 
en surveillance. Les motifs du jugement sur ce dernier 
chef sont en substance que l'art. 45 du Code pénal revisé, 
qui inflige la peine d'emprisonnement à ceux qui ont dé-
sobéi aux dispositions de l'art. 4-4 du même Code revisé , 
qui inflige la peine d'emprisonnement à ceux qui ont dé-
sobéi au dispositions de l'art. 44 du même Code revisé , 
ne peut s'appliquer aux condamnés mis sous la surveil-
lance de la haute police sous l'empire de l'ancienne légis-
lation , d'abord parce que ce nouvel art. 44 impose au 
condamné d'autres obligations que celles prescrites par 
l'article 44 , et de plus parce que le nouvel art. 45 éta-
blissant une peine que n'infligeait pas l'ancien article , ne 
pouvait , sans lui donner un effet rétroactif , être appli-
qué à ceux qui ont été condamnés antérieurement à sa 
publication. 

Le procureur du Roi a formé opposition à cette or-
donnance dans les délais de la loi. Il se fonde principale-
ment sur ce que ce n'est pas donner un effet rétroactif 
au nouvel art. 45, que de l'appliquer à un délit commis 
depuis sa promulgation. 

Une première observation à faire , c'est que , suivant 
l'ancienne comme suivant la nouvelle législation , l'art. 44 
donnait au gouvernement le droit de déterminer certains 
lieux dans lesquels il serait interdit aux condamnés de pa-
raître. Ainsi, dans l'espèce , en désignant Paris comme le 
lieu oii Gilbert devait continuellement résider, il lui avait 
interdit la résidence de Versailles. 

D'un autre côté , suivant l'ancienne comme' suivant la 
nouvelle législation , l'art. 45 soumet à la peine de la dé-
tention l'individu mis sous la surveillance du gouverne-
ment , en cas de désobéissance à ses ordres ; il est vra 



q no, suivant l'ancienne législation, c'était le gouvernement 

qui avait le droit de le faire arrêter et retenir, tandis que, 

suivant la nouvelle, ce droit est réservé aux. Tribunaux 

qui peuvent, suivant les circonstances, le condamner à la 

peine d'emprisonnement pour un temps qui ne peut excé-

der cinq années ; mais ce changement est favorable au 

condamné , sauf la durée de la peine , sur laquelle le Tri-

bunal de police correctionnelle aura à statuer. 

Enfin la désobéissance reproché? à l'inculpé a eu lieu 

depuis la promulgation de la loi, et ainsi elle doit être 

jugée et punie conformément a ses dispositions. 

En conséquence, la Cour, après en avoir délibéré, sta-

tuant sur l'opposition du procureur du Roi : 

Attendu que les faits ont été mal appréciés par les premiers 
juges, annulle l'ordonnance sus énoncé: 1 ; 

En ce qui touche le délit de désobéissance aux dispositions 
de la loi en matière de sui -veillance ; 

Attendu que cette désobéissance se trouve prévue et punie 
par l'ancienne comme par la nouvelle législation ; que suivant 
l'une et l'autre elle a eu lieu de la part de Gilbert postérieure-
ment à la promulgation de la loi nouvelle ; 

Attendu que des pièces et de l'instruction résulte prévention 
suffisante contré ledit Gilbert, d'avoir, en septembre 180'^, 
désobéi aux ordres du gouvernement relativement à la sur-
veillance de la haute police à laquelle il était soumis ; 

Renvoie ledit Gilbert devant le Tribunal de police correc-
tionnelle de Versailles, pour vôtre jugé par d'autres juges que 
ceux qui ont rendu l'ordonnance annulée. 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du 51 octobre. 

KvéxEMKNS DES 5 ET 6 JUIN. 

Affaire du cloître Sainl-Mêry. (Voir la Gazelle des Tribu-

naux des 24, 25, 20, 27, 28, 29, 50 et 51 octobre.) 

A iieuf heures et demie l'audience est ouverte. M. le 

président demande aux accusés s'ils ont quelque chose à 

ajouter a leur défense; tous répondent négativement; Jean-

ne dit : « Après l'éloquente plaidoirie de mon défenseur, 

je n'ai plus rien à ajouter. » 

M. le président prononce la clôture des débats qu'il ré-
sume. 

Lecture est ensuite donnée des questions soumises au 

jury ; elles sont au nombre de 44. A onze heures les ju-

rés entrent dans la chambre de leurs délibérations. 

1 ,'afficence de monde
 ;>

 déjà considérable depuis l'ou-

vert tire des débats de cette grave affaire, s'est accrue en-

core à l'approche du dénoùment : la salle est encombrée 

dans toutes ses parties. 

A quatre heures et demie, les jurés rentrent de la 

chambre de leurs délibérations , et le chef du jury fait 

connaîtreles réponses, au milieu du plus profond silence. 

Quinze accusés déclarés non coupables sont acquittés 

ce sont les nommés Eournier, la demoiselle Alexandre 

Mulette, Brunei , Métiger , Fradelle , Coiffu , Rouley , Re-

nouf , Conilleau, Dumineray, Falcy, Maris, Geiitillonet 

Grimbert. Tous paraissent tranquilles. La demoiselle 

Alexandre est pâle , tremblante; elle peut à peine se SON 

tenir , et prévoyant sans doute qu'un soi t différent est 

réservé à Rossignol, nous l'entendons à voix basse mm 

murer son nom et se plaindre. 

On fait, sortir ces accusés. Les autres sont introduits 

ils s'avancent tous d'un pas ferme ; Jeanne est à leur 

tète; les autres sont : Rossignol , Goujon, Rojon, Yigou-

roux (soldat au 66e ) et Fourcade. 

En ce qui les concerne , voici h; résultat des réponses 

du jury. 

Jeanne est déclaré coupable d'attentat, ayant pour but 

de renverser le gouvernement du Roi , d'exciter les ci-

toveus et habitans à s'armer les uns contre les autres et 

d'exciter les habitans et citoyens contre l'autorité royale, 

mais avec des circonstances atténuantes ; il est égale-

ment déclaré coupable d'avoir attaqué avec violence et 

voies de fait et en réunion armée de plus de vingt per-

sonnes, la force publique agissant pour l'exécution des 

lois. 

Rossignol, Rojon , Goujon et Vigoureux , sont égale-

ment déclarés coupables de ce dernier crime , mais le 

jtirv reconnaît qu'il existe des circonstances atténuantes 

en faveur de Rossignol, de Goujon et Vigoureux. 

Jls semt, ainsi que Jeanne, déclarés non coupables sur 

toutes les autres questions. 

Quant à Fourcade, il est seulement déclaré coupable 

d'avoir pillé une propriété, mobilière appartenant au sieur 

Pannentier, mais sans que ce pillage ait été commis en 

le résultat de l'intimité qui nous unit dès l' enfance ; je l'en 

remercie ; et quand il sollicite en son nom votre indul-

gence , il me donne un nouveau gage de l'alTeetiou qu il 

me porte ; mais encore une fois je l'en remercie , et je 

n'ai, point , quant à moi 

Paris 

dit : « Au 

s'il me sera 

réunion ou bande et à force ouverte. 

M. l'avoeat-général Delapalmc requiert contre ces ac-

cusés, F application des dispositions de la loi pénale. 

Jeanne et son conseil gardent le silence ; M' Saunières, 

avocat de Rossignol se lève ; sa voix est (-111110 , entrecou-

pée, il s'efforce de comprimer la douleur qui le presse, et 

profère quelques paroles que nous pouvons à peine .en-

tendre , « Si je n'étais que le conseil, dit-il, de Rossignol, 

je ne viendrais pas en son nom solliciter l'indulgence.... 

Jeanne , à demi-voix à Rossignol : Eh quoi ! de l'indul-

gence ! 

/lossiqnnt : C'est l'amitié de Saunières qui... Puis s'a-

dressant » Mc Saunières : Saunières ! mon ami... 

l/'' Saunières : Laisse-moi , je ne dirai rien qui soit 

indigne de toi. 

Bossiquol : Je le sais bien ; mais... 

Plusieurs avocats forcent Rossignol à se taire 

3F Saunières reprend la parole , et plus ému encore 

que la première fois, il réclame, non pas au nom de 

Rossignol , mais en son nom personnel , comme ami de 

l'accusé , l'indulgence de la Cour. ( Une vive sensation 

.succède aux observations du défenseur. ) 

Rossignol, d une voix ferme et calme : Je suis sensi-

ble, au-dria de ioule expression , à i'aniilie de mou dé-

fenseur; son émotion, l'ùiH'él dont il m'environne, sont 

d'indulgence à solliciter; des 

circonstances atténuantes ont été perfidement jefftes a ma 

tête ; on me croit un peu de jugement, ou du moins assez, 

pour comprendre ma position. Or , ou je suis innocent , 

je, suis coupable. 
M\ le président : Tous ne pouvez agiter cette question ; 

elle est souverainement décidée. 

Jeanne fait signe à Rossignol de se taire, plusieurs avo-

cats l'v engagent également. 

3F S\rot, avocat de Fourcade, se lève et 

milieu des émotions qui m'agitent , j'ignore 

donné de rendre ma pensée et de coordonner les raisons 

qui, selon moi , protègent Fourcade et assurent, si non 

son acquittement, du moins son absolution. Toutefois, si 

dans cette question qui , inattendue , ressort de la ré-

ponse du jury , quelques réflexions échapaient à la dé-

fense, la Cour suppléerait à mes omissions. 

Celte question se formule d'une manière bien simple : 

Fourcade est déclaré coupable de pillage de propriété 

mobilière, mais sans que ce pillage ait été commis en 

éunion ou bande, ni à force ouverte. Or, il s'agit de savoir 

si ce fait isolé de pillage est un délit prévu et puni par 

nos lois. 

»3F Svrot soutient, que le pillage diffère du vol \ ïvk est 

une attaque à la propriété d'autrui, attaque qui n'est pu-

nissable que lorsqu'elle est commise en réunion et à 

force ouverte : ces deux conditions constituent le crime 

de pillage , comme l'intention frauduleuse de s'approprier 

la chose d'autrui constitue le vol; Fourcade est donc en 

dehors des termes de l'art. 440 ; il ne saurait être placé 

sous le coup de l'art. 401 du même Code , car tout est 

de droit étroit en matière pénale, et l'art. 401 ne parle 

pas de pillage. 

Ea Cour se relire pour délibérer. 

Pendant cette suspension , les parons , les amis des ac-

cusés et les avocats s'approchent d'eux et leur pressent 

la main ; une dame , vêtue avec le plus grand soin , s'a-

vance rapidement ; des larmes inondent ses yeux ; elle 

se précipite dans les bras de Rossignol ; elle y demeure 

quelques instans en criant : Mon frère ! Ah .' mon pauvre 

frère ! Bientôt elle s'évanouit et tombe ; on est obligé de 

l'emporter. 

Pendant cet instant la mère de Jeanne s'est approchée 

de son fils ; elle l'embrasse , l'embrasse encore ; elle af-

fecte , mais en vain , un air calme ; elle s'efforce , non de 

consoler son fils qui est impassible , mais de paraître sup-

porter avec courage le résultat de cette accusation ; nous 

la voyons le caresser sur les joues , de ses deux mains , 

puis l'embrasser ; elle tient , cette pauvre mère , un mor-

ceau de sucre qu'elle présente à son fils, en lui disant : 

« 31on ami , tiens , tu dois être altéré.» Des larmes rou-

lent dans ses yeux, et elle détourne son visage 

Après cette" scène attendrissante , 3F 31arie s'approche 

de Jeanne , qui porte sur sa poitrine la décoration de 

juillet , et lui dit : « La Cour prononcera sans doute con 

tre vous la dégradation de la décoration de juillet ; si vous 

étiez voire croix à l'avance ? » 

Jeanne , souriant : Eh ! non ; quand ils me l'arrache-

raient , là France déjà me l'a donnée , et me la donnera 

encore. 

Goujon prend la main de Jeanne en disant : « Rien 

bien , laissons-les faire jusqu'au bout. » 

Après une demi-heure, la Cour entre en séance et con 

damne , par l'organe de son président , Jeanne à la peine 

de la déportation , Rojon à dix ans de travaux forcés , 

sans exposition , Rossignol à huit ans de réclusion, sans 

exposition, Goujon et Vigoureux à six ans de la même 

peine, aussi sans exposition. 

Quant à Fourcade , la Cour déclare que le pillage dont 

il est déclaré coupable doit être considéré comme un vol, 

et faisant application de l'art. 401 du Code pénal, con-

damne cet accusé à cinq ans de prison et à dix ans de 

surveillance. 

Fa Cour ne prononce la dégradation ni de Jeanne , ni 

de Rojon. 

/ igouroux, riant : Six ans , c'est juste le temps pen-

dant lequel j'étais forcé d'être soldat. 

Après celte cause, l'huissier appelle les affaires qui 

devaient être jugées aujourd'hui. La première , celle de la 

fille Bretagne, accusée d'attentat, est renvoyée. On ap-

pelle ensuite celle de M. Cabet , membre de" la Chambre 

des Députés. 

3F' Joannès , avoué à la Cour royale, demande la re-

mise de cette affaire. «31. Cabet, mon client, dit-H, a 

écrit deux lettres , l'une à 31. le président , l'autre à 31. le 

procureur-général, pour demander la remise de cette af-

faire ; moi-même j'ai parlé à 31. le procureur-général, qui 

aurait consenti à la remise de cette cause , si j avais voulu 

m'obliger sur l'honneur à faire présenter 31. Cabet le 16 

novembre ; je n'ai pu m'obliger sur l'honneur pour un fait 

Cabet soit a 

qu'il soit pi'Q. 

Vous insistez? 

qui sera en mon pouvoir pour que 31. 

même avant le 15 novembre. 

M. i avocdt-généràl : Alors je requiers 

noncé défaut , et passé outre aux débats. 

M. le président, à M. l'avoeat-général: 

M. l'avocat-général: Oui, 3Ionsieur. 

M. le président : La Cour va délibérer. 

Après une délibération de quelques minutes , la Cou 

considérant que le conseil de M. Cabet promet de f
a
jp' 

tout ce qui sera en son pouvoir pour que son client se p
r
/ 

sente à l'audience du 16 novembre , remet la cause à te 
joui 

Il est six heures. L'audience est levée. 

qui s'accomplira , j'en suis convaincu , mais qui ne m'est 

Cour pom-pas personnel ; j'insiste néanmoins près de la 

une remise. 

3F Joannès expose que M. Cabet, retenu à Paris, pen-

dant près de trois mois pour se justifier d'une prévention 

portée contre lui, par suite desévénemeus des 5 et 6 juin, 

n'a pu iptc tout récemment aller dans le département de 

la Côle-d'Or, auprès de ses amis et dans le sein de sa fa-

mille, qu'il partira de Dijon le 15 pour se rendre aux or-

dres de la justice. 

M. Leg'orrec , substitut du procureur-général : Je con-

sentirai a une remise si le défenseur de 3.1. Cabet veut 

prendre sur lui de promettre que son client se représen-

tera à l'audience du 16 novembre. 

/)/'' Joannès : Encore une fois , je ne puis m'engager 

sur l'honneur pour un fait qui ne m'est pas personnel ; 

je puis promettre que je ferai (et j'espère réussir) tout ce 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BREST, 

(Correspondance particulière.) 

Outrages par gestes et menaces envers un Conseil de 

discipline de la Garde nationale. 

Le 25 août dernier , le nommé Gallou , maçon , farde 

national de la commune de Lambezellec, était"traduit de-

vant le Conseil de discipline pour insubordination à le-

gard de l'un de ses officiers. Il ne put, en présence" 

nême du conseil , contenir sa mauvaise humeur. Il se li-

vra à un flux de paroles où se trouvaient mêlés plusieurs 

propos insultans. C'est en vain que le président du Con-

seil de discipline lui lit des représentations pleines de 

bienveillance, et lui lit connaître la disposition de l'arti-

cle 117 de la loi du 22 mars 1851 , contre ceux qui se 

permettraient de troubler l'ordre, rien ne put arrêter 

Callou dans ses impertinences. Ses gestes, ses menaces 

envers les membres du Conseil, forceront le président à 

le faire expulser. Maïs bientôt Gallou rentra pendant 

que le Conseil s'occupait d'une autre affaire , et renouvela 

ses désordres à tel point que le rapporteur prit des con-

clusions tendantes à ce que procès-verbal fût dresse de ce 

délit, séance tenante, avec transmission au procureur 
du Roi. 

C'est en vertu de ce procès-verbal et des poursuites du 

ministère public , que Gallou comparaissait, le 12 octo-
bre, à l'audience du Tribunal correctionnel. 

Six témoins entendus ont confirmé les faits contenus au 

procès-verbal. L'un d'eux en parlant du caractère violent 

du prévenu, a dit qu'il était heureux qu'il n'y eût qu'un 

Callou dans la garde nationale de Lambezellec. 

Le prévenu : Oui , il n'y a plus qu'un Callou ; tous ses 

frères sontmorts sur les champs de bataille. 

Gallou s'est renfermé dans un système complet de dé-

négation. Il est seulement convenu que ce qui le faisait 

bisquer, c'était d'être mis de service plus souvent qu'à son 

tour. « Je vous mets au défi , Jlessieurs , a-t-il ajouté , de 

trouver un meilleur citoyen que moi. » 

31. Dtiptiy, substitut, à soutenu la prévention. En ter-

minant, il a fait observer à MM. les membres du Conseil 

de discipline présens à l'audience , que si dorénavant pa-

reil scandale se renouvelait , la loi offrait au président un 

moyen efficace pour le réprimer sur-le-champ. L'article 

5o4 du Code d'instruction criminelle l'autorise , en effet, 

en cas de trouble et de résistance à ses injonctions , à faire 

arrêter immédiatement ceux qui s'oublient à ce point, et 

sur l'exhibition de l'ordre donné par le président, les per-

turbateurs seront reçus et retenus pendant 24 heures dans 
la maison d'arrêt (1). 

Le Tribunal, par application de l'art. 225 du Code 

pénal, a condamné Gallou à un mois de prison, minimum 

de la peine prononcée par cet article. 

Audience du 26 octobre. 

Des maisons de correction.— Prévention de vol contre, deux 

enfans de 12 ans, n'ayant pour asile qu'un souterrain. 

Plusieurs dispositions de nos Codes supposent une per-

fection dans nos établissemens , qui est bien loin d'exis-

ter en réalité. C'est ainsi , par exemple , que l'art. 66 du 

Code pénal porte » que l'accusé âgé de moins de 16 ans, 

qui est déclaré avoir agi sans discernement, sera acquitté 

et remis à ses parens , ou , selon les circonstances , con-

duit dans une maison de correction , pour y être élevé et 

détenu pendant tel nombre d'années que le jugement dé-

terminera. » Les art. 575 et suivans du Code civil con-

tiennent des dispositions analogues pour le cas où un père 

aurait des sujets de méontentènent très graves sur la con-

duite d'un enfant. Rien de mieux , certes , que d'offrir, 

pour des enfans qui signalent leur entrée dans la vie p 

des penchans vicieux , ou que le mauvais exemple des g 
rens achèverait de corrompre, un asile où l'Etat se char-

gera de les élever, c'est-à-dire de leur inspirer le goût du 

travail et de leur proevrer des notions d'honneur et J " 

probité. Biais malheureusement cette sollicitude du léjjj 

lateur est encore, depuis 1810, à recevoir son effe 

Ainsi, où va le jeune enfant auquel les Tribunaux 011M 

devoir, dans son projre intérêt, faire l'application de l'a
r

. 

66 déjà cité? Il reste confondu avec cette foule de malf 

tours que la société a repoussés de son sein. C'est là que 

loin de se corriger, i apprendra , au contraire , tout ce 

qui lui manquait pour atteindre le dernier degré de pj| 

versité; c'est là enfin qu'il recevra les funestes leçons dp 

la pratique, un jour, le précipitera dans un bagne , «
li 

peut-être.... Combien de tels résultats ne sont-ils pas 

près à faire enfin sortir nos hommes d'Etat de l'indi»1" 

renée où ils sont restés a ce sujet! 

Ces réflexions nous sont naturellement suggérées J* 

une cause correctionnelle où figuraient, deux jeunes ru-

fans d'environ 12 ans, Jacquemin et Le Bars. Us comp*". 
— : :—- •>- '• ■ •■ niOlt" raissaient à l'audience (-ouverts de haillons et à 

(1) En est-il de même , lorsque le trouble est cause p-JJ 
délit! (arl. 117, 5° nliué.; , delà loi du ').->. mars i83 [.).y° 
pensons que oui , et que, sans -violer 1

;1
 règle non bis in "'

e

tr
j 

le perturbateur qui aurait été retenu pendant 

heures, pour avoir troublé l'ordre , n'eu pourrait pa.fWS 
être poursuivi, à raison du délit qu'il aurait commis. 



nus ; ils n'ont ni père ni mère , et passent les nuits dans 

taie espèce de caverne dite le souterrain' de Kérango , et 

située dans la commune de Saint-Pierre , près Brest ; le 

jour Us mendient. En passant près d'un magasin, ils aperçu-

rent plusieurspaires de chaussettes placées en montre ; elles 

furent bientôt enlevées , et vendues en partie , de concert 

avec un grand jeune homme de 22 ans, le nommé Le Gac, 

nui sans doute avait donné les conseils , et qui eut part 

aux profits. Tous trois s'adressèrent ensuite, pour se dé-

faire du surplus des chaussette s
v
à une dame, marchande. 

Y la seule vue des vendeurs, elle vit bien aussitôt que ces 

chaussettes ne pouvaient provenir que d'un vol. La police 

fut avertie , et les trois inculpés mis à la disposition du 

procureur du Roi. 

Les deux jeunes prévenus ont raconte les buts en pleu-

rant et avec une ingénuité qui intéressait en leur faveur. 

Les constantes dénégations de Le Gac ont dû échouer de-

vant tant de franchise et de naïveté. L'absence de tout 

établissement de correction , dans la véritable acception . 

et tel que le veut la loi , ne permettait pas aux juges de 

prononcer contre Jacquemin et Lebars celle détention- qui 

n'est point une peine, ma'is un moyen de suppléer à la cor-

rection domestique (1). Ils ont été condamnés en quinze 

jours d'emprisonnement , et Ecgac en treize mois de la 

même peine. 

CHRONIQUE, 

DÉPARTEMEINS. 

royale de Tou-

commuent en 

— La chambre des vacations de la Cour 

louse , a entériné les lettres de grâce qui 

20 années de travaux forcés avec exposition, la peine de 

mort prononcée par la Cour d'assises de Tarn-et-Ga 

ronne , contre Yital-Labit, convaincu de complicité d'as-
sassinat. 

— On se rappelle qu'un article d'un journal de Lille 

intitulé la Boussole , contre les couleurs nationales, avait 

occasioné une espèce d'émeute , et qu'à la suite de cet 

événement les propriétaires de ce journal ont cru devoir 
en suspendre la publication. 

La Cour royale de Douai , chambre, des mises en ac-

cusation , appelée à prononcer sur le fond de l'article, a 

déclaré qu'il n'y avait pas lieu à suivre contre MM. Re-
boux père et fils , gérans de la Boussole. 

— L'ordre a été envoyé par Je télégraphe sur les lignes 

de Brest et de Tours , en attendant (pie celle de Nantes 

soit établie, d'arrêter plusieurs coryphées légitimistes 

que l'on Suppose se rendre dans l'Ouest pour soulever 
les paysans du bocage. 

—L'indépendant des deux St:vres, journal de Niort, publie 

le résumé suivant des affaires politiques , jugées aux der 
nières assises de Bourbon- Vendée: 

1" Bernard etGillet; attentats, vols, pillage à main ar-
mée, condamnés à mort. 

2° Louis Botichet; attentats, vols, pillageàmain armée, 
condamné à mort. 

5° Renaud dit le- Breton , meurtre : condamné aux tra 

vaux forcés à perpétuité, la circonstance de la prémédi-
tation ayant été écartée. 

4° Réné Morand, vol d'une diligence à main armée, sûr 
un chemin public, en réunion de plusieurs personnes, cir-

constances atténuantes admises ; condamné à vingt ans de 
travaux forcés. 

5" Jacques Dubois ; proposition de complot non agréée , 
etc.. condamné à deux ans de prison. 

(!" Pierre Mauviluin et Pierre Mandin , proposition de 

complot non agréée, condamné à deux ans de prison. 

cris séditieux ; condamné à un mois de 

( 5 ) 

— La ville de Bourg vient d'être témoin d'un spectacle 

bizarre. C'est un prisonnier qui ayant la liberté de s'éva-

der, a ramené lui-même les chevaux des gendarmes, et 

s'est remis librement aux mains du geôlier. 

Trois individus qu'escortaient deux gendarmes sur la 

route de Saint-Etienne-du-Bois viennent à rompre leur 

chaîne au détour d'un taillis;deux seulement sautent les fos-

séset courent à traverslebois.Lesgendarmesnepcuventlcs 

poursuivre à cheval ; ils mettent pied à terre; mais nouvel 

embarras , il leur restait leurs chevaux et un troisième 

prisonnier à garder. C'était un déserteur qui, voyant la 

perplexité des gendarmes , leur offre généreusement 

de ramener leurs chevaux à Bourg, tandis qu'ils poursui-

vraient les fuyards. La proposition était délicate ; les gen-

darmes hésitent. « Je vous le promets , foi de soldat fran-

çais , ajoute le déserteur ! » La franchise de la proposi-

tion et la physionomie de celui qui la fait , leur inspirent 

de la confiance et les décident a accepter. Le déserteur 

monte à cheval, ramène en effet au quartier les deux 

coursiers, prévient le lieutenant de ce qui vient d'arriver , 

et se rend volontairement en prison. Gendarmes et éva-
dés courent encore. 

— Un jeune homme de seize ans, muni d'un passe-port 

en règle et. portant la décoration de juillet, est arrivé à 

Vesoul ( Haute-Saône ) , montrant avec affectation des 

pièces d'or dans les auberges , dans les magasins où il 

était reçu. Ces apparences favorables lui fournirent le 

moyen de se procurer à crédit une quantité assez consi-

dérable de marchandises. Enfin , la fourberie a été dé-

masquée, il a été arrêté; il a prétendu se nommer Eugène 

Bonseiche, et il est convenu qu'il avait acheté à Paris , la 

veille de son départ, la décoration de juillet, sans avoir 
aucun droit de la porter. 

condamné à six jours de 

7° Bourgoin 

prison. 

8° Catheau, cris séditieux 
prison. 

9° Bonaventure Bégaud , cris séditieux , port public 

d'une cocarde blanche en récidive ; condamné à deux ans 

de prison, cinq ans de surveillance et 4,000 fr. d'a-
mende. 

10° Pierre Fourrier, offense envers le roi ; condamné à 
six mois de prison. 

— On nous écrit de Nantes : 

« C'était un des jours de la semaine dernière ; la scène 

se passait au parquet de M. le procureur du Roi ; un Mon-

sieur entre en frisant sa moustache , et s'adressant à M. le 

substitut, réclame de sa complaisance l'autoi'isation de 

voir son ami, M. de*", détenu à la prison neuve. — 

«Votre nom, Monsieur, dit le substitut. — Cesbron. — 

Cesbron , en êtes-vous bien sûr? — Si je suis sûr de mon 

nom? la question est prècicusel Mais, oui, Monsieur, je 

me nomme Cesbron. — Cesbron ou non , huissier , ar-
rêtez Monsieur. » 

» Aussitôt l'huissier lui porte la main au collet , niais 

renversé d un vigoureux coup de poing , l'huissier roule à 

terre , et ce soi-disant Cesbron prend la fuite , descendant 

a grande» enjambées les degrés du Rouffav. Mais l'huis-

sier terrasse se relevé , court après le fugitif, en criant : 

Au voleur! et au détour de la rue de la Poissonnei ïe, un 

soldat saisit au collet le Monsieur à moustaches , dont 

lune dit la chronique, se détacha, peu solide, au milieu 

du débat. Mais il résiste en vain , la garde accourue s'as-

sure du prisonnier qui est immédiatement conduit et 

ecroué à lu prison , où il aura désormais tout loisir de voir 
et d entretenir son ami de ***. 

, \J
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1
 ainsi que s'est opérée l'arrestation de M. 

ue , de Saint-Philbert , contre lequel existait depuis 

quelque temps un mandat d'amener , et que l'on a déjà 

\u , l année dernière , figurer sur les bancs de la Cour 
d assises de la Loire-Inférieure.» 

PARIS , 31 OCTOBRE. 

— L'heure avancée ne nous a pas permis hier d'annon-

cer d'une manière complète le jugement rendu par le 

2
e
 Conseil de guerre , dans l'affaire du lieutenant d'Inva-

lides Mautort. 

L'accusé a été- déclaré non coupable de viol à l' unani-
mité des voix. 

Le Conseil a déclaré Mautort coupable d'attentat à la 

pudeur d'une mineure au-dessous de onze ans, mais 
sans violences. 

En conséquence , et aux termes des dispositions du 

Code pénal révisé , Mautort a été condamné , non pas à la 

peine infamante de cinq ans de réclusion , mais à un em-

prisonnement correctionnel de cinq années. Il s'est pour-
vu aujourd'hui même en révision. 

— Dans la Gazelle des Tribunaux du 4 octobre , nous 

avons fait connaître les poursuites qtfr étaient dirigées 

contrôle sieur F...., lieutenant, comme prévenu de di-

verses escroqueries commises à Lyon et à Paris. La 

chambre du conseil avait renvoyé le prévenu devant le 

Tribunal correctionnel de Paris ; "mais la Cour royale an-

nula celte ordonnance , et renvoya le prévenu devant le 
Conseil de guerre de Paris. 

Le 2° Conseil , saisi de cette affaire, se déclara incom-

pétent et ordonna que les pièces fussent transmises à M. 

te procureur du Roi de la Seine , pour faire statuer ce 

que de droit. Le sieur F.... qui veut être jugé par des ju-

ges militaires s'estpourvu en révision; c'est pour statuer sur 

ce pourvoi que le Conseil de révision s'est réuni sous la 

présidence de M. Plangeaux, maréchal-dc-camp. Le Con-

seil après avoir entendu M" tlenrion pour le demandeur, 

M. Millot de Boulmay, rapporteur et M. Collet, sous-in-

tendant militaire, a annulé ce jugement et renvoyé l'af-

faire devant le premier Conseil de guerre de Paris. 

Nous ferons connaître le texte de ce quatrième juge-
ment. 

(j) Expressions de MM. Faure , Berlier et Portalis . 
*eillers d'Ktat 
pénal. en présentant les motifs de l'art. 66 du 

eon-

Code 

— Le général baron d' Arlincourt était assigné aujour-

d'hui , par sa cuisinière , M
Ue

 Bertrand , devant le Tribu 

nal civil de première instance , en paiement d'un billet de 

900 fr., souscrit par lui pour gages et avances. Le géné-

ral, sans contester la dette , a soutenu , par l'organe de 

M
e
 Frédérich , que le Tribunal était incompétent, et 

qu'aux termes de la loi de 1790, le juge-de-paix devait 

prononcer sur les demandes en paiement de gages de do 

mestiques, et sur toutes celles ayant pour objet les rap-

ports des maîtres avec leurs domestiques , et réciproque-

ment ; que le billet présenté par la demoiselle Bertrand 

prouvait que son action ne venait que des rapports qu'elle 

avait eus avec son maître , puisqu il est causé pour gages 

et avances ; que des lors le renvoi devait être prononcé 

M
e
 Amable Boulanger, avocat de la demoiselle Bertrand, 

a dit que l'action de sa cliente n'était pas de la nature de 

celles énumérées par l'art, 5 de la loi de 1790, puisqu'il 

s'agissait d'une demande en paiement d'un billet ; que ce 

serait au général d'Arlincourt à prouver que les avances 

ont été faites par la demoiselle Bertrand , en qualité de 

domestique , et pour des dépenses} de ménage ; que cette 

preuve n'étant pas faite, on devait croire que ces avances 

étaient un prêt ordinaire fait au général par la demoiselle 

Bertrand ; que cette présomption était d'autant plus ad-

missible que le général se trouvant en déconfiture , a dû 

chercher partout de l'argent. L'avocat a ajouté que le 

titre donné à la demoiselle Bertrand avait opéré une 

novation cpti aurait changé la nature de la dette , en sup-

posant qu elle eût eu pour cause des rapports de domes-

ticité ; enfin M' Boulanger a insisté sur ce point , qu'en 

l'absence de bonnes raisons contre le titre dont la 

signature n'était pas contestée , le général n'avait ima-

giné son déclinaloire que pour gagner du temps. Le Tri-

bunal , contrairement aux conclusions de M. l'avocat du 

Roi, a retenu la cause et renvoyé à huitaine pour plaider 
au fond. 

— Le directeur de l'enregistrement et des domaines a 

demandé aujourd'hui devant la chambre des vacations du 

Tribunal de première instance, l'autorisation de faire 

vendre par un agent de change les rentes formant le cau-

tionnement du journal ta Révolution de 1850 , afin d'avoir 

paiement des 9821 francs montant des amendes pronon-

cées contre M. Antony Thouret, gérant de ce journal, 

par la Cour d'assises de la Seine. Personne ne s'est pré-

senté au nom de M.Thouret pour contester cette demande, 

et le Tribunal a accordé l'autorisation , en ordonnant 
l'exécution provisoire de son jugement. 

— Le numéro de la Tribune d'hier 3o a été saisi à 
cause d'un article sur l'origine de la Charte. 

— Pendant le mois de novembre , la Cour d'assises se 

divisera en deux sections. La l
rc

 s'ouvrira le 5, sous la 

présidence de M. Moreau. Voici le relevé des affaires in-
diquées par le rôle : 

Le 5 , Barthelmy et Teissier (attentat) ; le 3, Bertrand 

(cris séditieux) ; Detourbet et trois autres (attentat) ; le 6, 

Drugeon (voies de fait graves) ; Hesse et trois autres (at-

tentat) ; le 7, Bertrand (provocation à des crimes) ; Saint 

et Metye (attentat) ; le 8, Champagnat , Cheron et Jane-

ret (attentat) ; Gaudin , vol avec violence ; le 9, (attentat 

contre l'Etat) ; le 10, le Corsaire; le 12, Bascans, la Tri-

bune; le 15, Hauguet (attentat) ; Guérin, veuve Souhan 

(attentat); le 14, Simon le prolétaire; Jarrv, Coudi et 

Moureau (attentat) ; le 13, Chaussefoin et six autres (at-
tentat). 

' La seconde section, présidée par M. Silvestre fils , ne 

s'ouvrira que le 5 novembrc.A l'exception de la première 

audience, consacrée à deux accusations de vol , toutes les 

autres audiences sont réservées pour des accusations 

d'attentat contre le gouvernement. Les accusés qui com-

paraîtront successivement sont au nombre de vingt-huit. 

— Au mois de juin 1850 , sous la restauration , M. 

Thierry , peintre en décors, fut prévenu d'avoir tenu un 

théâtre" sans autorisation , dans la petite rue Lesdiguières, 

où est situé son atelier. Il prouva qu'il composait , avec 

sa famille et quelques amis, la troupe qui donnait là , à 

des jours indéterminés, des représentations où l'on n'ad-

mettait , et toujours gratuitement , que les amis et les 

connaissances. Sur la plaidoirie de W Genret, alors avo-

cat , il fut renvoyé de la plainte. La Cour royale , pro-

nonçant sur l'appel du ministère public , Confirma le ju-

gement de première instance. M. Thierry , dont les goûts 

ne sont pas changés , et qui , comme il" le disait aujour-

d'hui à l'audience, joue cîiez lui la comédie bourgeoise 

depuis cinquante ans, a continué ses représentations. 

Un procès-verbal a été dressé contre lui , et il comparais-

sait devant la 7
e
 chambre, présidée par M. Vanin. 

« Je suis , a-t-il dit pour sa défense , précisément dans 

le même état où j'étais sous la restauration , et lorsque 

j'ai comparu devant le Tribunal qui m'entend aujourd'hui. 

Je joue chez moi avec ma femme et mes enfans ; quelques 

amateurs se joignent à nous ou se cotisent pour payer les 

frais de costumes, d'éclairage et de musique. Du "reste, 

on ne paie jamais pour entrer dans ce que vous appelez 

mon théâtre ; on n'y est admis que par lettres , et ces 

lettres ne sont par moi adressées qu'à des amis ou des 
personnes de eonnaissanec. » 

« Le commissaire de police , a dit M. Godon, avocat 

du Roi , a trouvé chez vous plus de cent personnes , ce 

qui prouverait au moins que vous avez beaucoup d'amis 

et de connaissances. On jouait le Dépit Amoureux , et le 

procès-verbal ne laisse aucun doute sur la contravention 
dont vous vous êtes rendu coupable. » 

« C'est improprement , a dit à son tour M
e
 Wollis , 

avocat de M. Thierry , qu'on a donné dans l'acception lé-

gale de ce mot le nom de Théâtre à l'établissement de 

mon client. .M. Thierry , depuis cinquante ans , joue chez; 

lui la comédie en famille. J'ai eu moi-même l'occasion de 

l'applaudir dans plusieurs pièces où il remplissait les 

rôles de père noble , tandis que son fils remplissait ceux 

d'amoureux , et sa bru ceux de jeune première ; vous 

voyez déjà que sans sortir de chez lui M. Thierry pos-

sède d'assez notables ressources dramatiques. Les cou-

sins , les alliés , les petits enfans ne manquent pas dans la 

famille pour constituer ce qu'on appelle les utilités de la 

troupe , rjui n'est mise au grand complet qu'à l'aide des 

,amis et des connaissances. Du reste rien de ce qui cons-

titue un théâtre ; ni affiche, ni bureau de recette, ni bil-
lets d'entrée vendus dans des cafés. » 

Le Tribunal , après une courte délibération , renvoie 
M. Thierry des fins de la plainte sans amende ni dépens, 

en se fondant sur ce que les réunions qui ont lieu chez 

lui , ne sont pas à l'avance annoncées par des affiches , 

qu'on n'y est pas admis à prix d'argent, mais seulement 

sur des lettres d'invitation, et que par conséquent el es 

ne constituent pas la tenue d'un théâtre ouvert sans au-
torisation. 

—Le soldat Teste, du 14
e
 régiment d'infanterie légère, 

qui prétend avoir été attaqué par un général et deux ca-
pitaines, au moment où il était en faction dans le parc de 

Neuilly, a été interrogé à l'hôpital du Yal-de-Gràcc , par 

M. le commandant-rapporteur. Teste a réitéré sa décla-

ration et a soutenu avec persévérance, qu'il était vrai que 

trois ôfficiers avaient tenté de le corrompre en lui offrant 

de l'or pour obtenir de lui le mot de ralliement ; et que 

c'est sur son refus et après la menace qu'il leur fit de se 

servir de son fusil, que l'un des officiers lui fit la blessure 

dont il a été atteint, et qui est devenue très grave. Pen-

dant qu'il subissait son interrogatoire , M. le Chirurgien 

en chef étant arrivé , il visita le malade; voyant que la 

gangrène faisait un ravage rapide, il interrompit l inter-

rogatoire et procéda sur-le-champ à l'amputation du bras 
droit. 

Il parait résulter de tous les renseignemens qui ont été 

recueillis , que Teste , dans l'espoir d'obtenir sa réforme 

et une récompense , s'était mutilé lui-même. Fa crainte 

d'être traduit devant un Conseil de guerre est sans doute 

la cause qui le fait persister dans sa première déclara-

tion. Mais, si nous sommes bien informés , nous pouvons 

dire que le lieutenant-général ayant appris que l'am-

putation du bras droit avait été opérée, a résolu de ne 



point le traduire devant les juges militaires , trouvant 
qu'il était assez puni par la perte de son bras. 

— La Cour criminelle d'Alger a condamné à cinq an-
mies de réclusion et à l'exposition pendant une heure sur 
la place publique , Jémobi-ben-itohamet , biskery natif 
de la tribu de Map , convaincu de vol domestiqué chez 
M. Caudoil , négociant, où il était employé à la garde 
du magasin. 

— A la suite des événemens du mois de juin , M. le pré-
fet de police considérant (pie beaucoup de personnes qui 
louent des appartemens ou des chambres meublés ne se 
conformaient pas aux obligations imposées par les lois, et 
que beaucoup d'individus , étrangers à la ville de Paris , 
étaient reçus à titre gratuit dans des maisons bourgeoises 
et particulières , rendit une ordonnance qui détermine les 
formalités que toutes personnes ont à remplir en logeant 
chez elles, même à titre gratuit, des étrangers. 

Le paragraphe 2 de cette ordonnance, sous la rubrique : 
Des personnes qui logent graltdlement des Français ou des 
étrangers , contient un article ainsi conçu : 

« Tous les habitans qui donneront à loger à titre gratuit 

dans leurs maisons ou portions de maisons, seront tenus d en 

faire la déclaration au commissaire de police du quartier. Celte 

déclaration sera faite en double , dont un -visé par le commis-

saire de police leur sera remis pour leur décharge. 

» Les contraventions seront constatées par des procès-ver-

baux ou des rapports, pour être poursuivies devant les Tri-

bunaux conformément aux lois. » 

Celte ordonnance a donné lieu à pîusicurs procès qui 
sont renvoyés devant la police municipale, mais ce Tribu-
nal vient dé déclarer son incompétence dans l'affaire que 
nous allons rapporter. 

M. de Vaillv, propriétaire dans le département de la 
Mayenne, s'étant présenté chez M. le commissaire de 
police du faubourg Poissonnière, pour y demander un 
passeport, déclara que depuis quinze jours il logeait, à 
titre gratuit, chez une amie, chez la dame Verdier, rue 
des Petites-Écuries. 

M. le commissaire de police lit appeler cette dame dans 
son cabinet, et lui reprocha de ne point s'être conformée 
à l'ordonnance de M. le préfet de police ; elle déclara ne 
point connaître cet acte administratif, mais elle convint 
avoir reçu M. de Yaiily à titre gratuit dans son domicile, 
parce qu'il existait des* relations très amicales et très in-
times entre eux; enfin parce qu'elle était libre de recevoir 
chez elle son amant, sans que la préfecture de police eùUt 
s'occuper de l'hospitalité qu'elle avait donnée à M. de 

Vaillv. 
Le commissaire de police considéra néanmoins la dame 

Verdier comme se trouvant en contravention à Fart. 15 
de l'ordonnance du 15 juin dernier , dressa proès-verbal, 
et la fit citer en police municipale. 

Au jour d'audience, M" Verdier ne comparut point; 
mais M. Laumond, commissaire de police, remplissant les 
fonctions du ministère pub ic, proposa l'incompétence du 

Tribunal. 
M. le juge-de-paix, présidant l'audience, rendit un juge-

ment ainsi conçu : 

Attendu que le fait imputé à la dame Verdier est prévu par 

Ja loi du* in ventôse aû.IV, laquelle porte la peine de trois mois 
à six mois'd'emprisonnement pour défaut de déclaration ; 

Qu'ainsile fait, tel qu'il est qualifié, constitue, non une sim 

pie contravention de police , mais bien un délit passible d'une 

peine correctionnelle ; 
Par ces motifs , le Tribunal se déclare incompétent , et ren-

voie la cause et les parties devant M. le procureur du Roi près 

le Tribunal de la Seine , pour faire statuer ce que de droit. 

Ainsi l'ordonnance de M. le préfet de police, suivie du 
jugement que nous venons de rapporter, va remettre en 
vigueur cette disposition de la loi de ventôse an IV, qui 
punit de trois à six mois d'emprisonnement l'hospitalité 
donnée même pour quelques jours seulement , à l'ami le 
plus intime. Nons avons peine à croire que les Tribunaux 
puissent appliquer une pareille loi, et sans doute M. le 
préfet de police sentira tout ce qu'il y a d'odieux dans 
les prescriptions qu'il a cru devoir ressusciter. 

— Un nouveau crime a été commis aujourd'hui bar-
rière de Fontainebleau ; la nommée Madelame Cornu a 
été trouvée égorgée couchée dans son lit. Le nommé Jean-
René Rilard, son amant, a été immédiatement arrêté et 
conduit à la préfecture de police. 11 n'a fait aucune résis-
tance , et n'a éprouvé aucune émotion lorsqu'il a été con-

duit près du cadavre de la victime. 

— M. Lacroix-Boëgard , bien connu par le procès qu'il 
a subi en police correctionnelle et en Cour royale, comme 
chef de la division des Volontaires Parisiens , qu'il avait 
organisée sans autorisation à la suite de la révolution de 
juillet, vient d'être arrêté aujourd'hui pour de nouveaux 
enrôlemens auxquels il se livrait , sous le prétexte d'or-
ganiser une expédition destinée à soutenir en Portugal la 
cause de dona Maria, mais qui avaient, dit-on, un tout 
autre but. En vertu d'un mandat délivré par M. Perrot, 
juge d'instruction , deux commissaires de police se sont 
transportés à son domicile , rue du Faubourg Sainl-llo-
noré , n° 58 , où ils ont saisi les feuilles d'enrôlement et 

( * î ' 

toute sa correspondance. Ce soi-disant général a été pro-
visoirement amené au dépôt de la préfecture de police. 

— Nous avons donné hier , d'après le texte espagnol . 
la traduction du décret d'amnistie. On aura pu remarquer 
une différence très grave entre notre version et celle du 
Moniteur et de la plupart des journaux de ce matin. Ces 
feuilles n'ont point rendu l'expression du regret avec le-
quel la reine excepte de l'amnistie les soixante députés 
des cortès qui ont signé l'acte de déchéance du roi Ferdi-
nand MI à Séviile , et les chefs des armées rebelles ; c'est 
qu'en effet les mots espagnols bien a pesar nûo , que nous 
avons traduits par celte parenthèse ( et cela bien malgré 
moi) , ne se trouvaient pas dans tous les exemplaires de 
la Gazette de Madrid, mais seulement dans la seconde 
édition qui nous est parvenue par voix extraordinaire. 

— La Cour du banc du roi , à Londres , a continué le 
27 , le 28 et le 29 les débats dans l'affaire de sir Charles 

Tronget et des Deux-Chaises, arrondissement de Moulins (Al-

lier) , et de la locaterie de Froidefond , avec bâtimens , cours 

circonstances et dépendances, estimés o 1,770 fr. Ces estima-

tions serviront de mise à prix. S'adresser pour les renseigne-

mens, à Paris : i° à M«. Herthier , avoué poursuivant la vente 

rue Gaillon, n" 1 1 ; a" à M' Dubois , avoué présent à la vente ' 

rue des Bous-Enfaus, n" 20 ; 3" à M* Bcauclenom de I.amaze ' 
notaire, rue de la Paix, n" 2. — A Moulins , à "' 
avoué. 
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VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE 

SCR LA PLACE DU CI-DEVANT CHATELET DE PARIS 

Le samedi 3 novembre 18 J2, heure de midi. 

Consist 

pendules 

Co 

t en t;il>les . 

moire eo chêne , glaces, 

istant en secrétaire, corniaud 

, commode re en noyer avec dessus de inarlitr 
e-, linge, cuirs, et autres objets. Au 

dessus de marbre , bureau , tables ch. 
napé, le tout en acajou, pupitre, glace, et autres objets. Au comptant. 

ptant. 

aises, ca-

Pinney , maire de Bristol , accusé d'avoir trahi ses devoirs 
lors de l'émeute d'octobre 1851. Tous les témoins à 
charge ont été entendus. Il ne restait plus pour les séances 
suivantes que l'audition des témoins à décharge et -les 
plaidoiries. 

— 31. Spinnael , avocat à la Cour de cassation de 
Bruxelles , proteste dans les journaux belges contre la dé-
cision du conseil de discipline des avocats de Bruxelles , 
qui a déclaré l'incoinpatibilé de la profession d'avocat 
avec la qualification d officier ministériel. 

— Nous avons sous les yeux l'ouvrage intitulé : Le duc de 
Brunswick avant et depuis la dévolution de septembre 1800. 
C'est un livre de circonstance, surtout en ce moment où la 

question soumise aux Tribunaux par les conseillers du prince, 

va se résoudre. Cet ouvrage qui, sans aucun doute jetera une 

rande lumière sur le procès dont les journaux se sont déjà 

beaucoup occupés , est destiné à un grand succès ; il est divisé 

en deux parties bien distinctes : La première contient toute la 

vie privée du duc Charles; et la seconde partie , entièrement 

politique, nous paraît de nature à justifier la conduite du gou-

vernement français à l'égard du jeune prince. Nous retien-

drons avec détail sur cette publication, qui a paru aujourd'hui 

chez le libraire Alexandre Mesmer. 

Erratum : Dans le numéro d'hier, la lettre d'un décoré 

juillet devait être signée Roifllier au lieu de Houllier. 

Le Rédacteur en chef, gérant, BRETOX. 

Vente par autorité de justice , au plus offrant et dernier er-
chérisseur, en une maison sise à Villejuif , rue Rovale, n° ioo" 
le dimanche 4 novembre i8j>2, à midi , " ' 

Consistant en poêles, tabourets, chaises, lits de sainde 
paillasses, matelas, secrétaires , armoire , table , qiiinquets ' 
glace, verres à boire, gravures, grand billard en acajou avec 
ses accessoires , œil-de-bœuf , marmitte , bassine et plats en 
cuivre rouge, chaudion , torchons , tabliers de cuisine, ri-
deaux, robe de soie et habit de drap bleu, drap délit- vin 
rouge en vidange , bouteilles de vin également rouge , futailles 
et bouteilles vides ; environ 1200 bottes de foin, 6 ou 7 setiers 
d'avoine , et autres objets , au comptant. 

AVIS SI VERS. 

A vendre, par ad judication, en l'étude et par le ministère de 
lion , nolaire à Hyères (Tar), le i5 1101 M e Mass 

Le ÛOMAIMS de l'île d 
(Var), le i5 novembre 1832. 
Porquevolles, l'une des îles 

d tiyeres de ta contenance de gjij. hectares, dont partie en cul-
ture et partie en bois. 

S'adresser, pour prendre connaissance du cahier des char-

ges , à Paris , à M . (Iraffet , receveur de rentes , rue de Bussv 

n" 12, et à Hyères , audit M" Massillon , notaire. " ' 

Rue du Bac, n" i5 , on désire une place de Clerc d'avoué. 

A vendre une CHARGE de Cominissaire-Priseur, à Paris, 

S'adresser à M. Delepine , huissier , demeurant à Paris 
J .-J . Rousseau , n° 2 1 . 

rue 

ABTSIOSMSES INEGALES. 

QUI LES CONTREFERA PUNI SERA. 

* Mamelon sur bout de sein. 

BTOBS DE ïfT VENANT , 

Agréé au Tribunal de commerce du département de la Seine, 
rue des Jeûneurs , »" 1 bis. 

Par exploits de Fabien, huissier, en daledes 23 et-i'i octobre 

i8 >2 , enregistrés, M. 1-elix Lebreton, liquidateur de la maison 

Lèbreton frères , ^.égocians en vins, demeurant à Passy près 

Paris , et M. Ferdinand Boulanger , négociant , demeurant à 

Paris, rue de l'Echiquier , n" 08 , lesquels ont lait élection de 

domicile en l'étude de Me Venant, agréé; 

Ont formé contre , i° le marquis Auguste de CROY , connu 

sous le nom de DE CROCY CHANEL , ayant pour dernier domicile 

connu la rue Chaucbat, 11° 3 , de présent de'tenu pour deites en 

la maison d'arrêt de Sainte-Pélagie; 2" le sieur Dnnier , em-

ployé à l'administration des postes , demeurant aux Batignol-

les- Monceaux, en sa qualité prétendue de syndic provisoire de 

la prétendue faillite du marquis de Croy, une demande tendant 

à f annulation du jugement rendu par le Tribunal de com-

merce, le 27 septembre i832, qui a déclaré le marquis de Croy 

! en état de iadhte, sous le nom de Auguste de Ciouy. 

Toute partie intéressée à ce qu'il soit décidé que M. le mar-

quis de Croy, n'étant pas négociant, n'a pu être déclaré en 

faillite , est invitée à faire connaître ses moyens à M. Prévost-

Rousseau, juge-commissaire, rue des -Jeûneurs, n° 7. 
Four extrait : - VENANT. 

ANNONCES JUDICIAIRES. 

Vente à l'audience des saisies immobilières du Tribunal ci-

vil de première instance du département de la Seine, au Pa-

lais-de-J ustice , à Paris, une heure de relevée , de cinquante-

trois ACTIONS de l'établissement des bains de Jouvence , sis 

à Paris, rue du Faubourg-Montmartre, n° 4-
L'adjudication préparatoire aura lieu le jeudi , 8 novembre 

i832 , jour auquel elle a été remise par le Tribunal lors de la 

deuxième publication du cahier des charges. 

La mise à prix est de 3oo fr. 

S'adresser à M c Symonet , avoué poursuivant , demeurant à 

Paris , rue du Petit-Reposoir , n° G, hôtel Ternaux, pottr avoir 

connaissance des charges, clauses et conditions de la vente. 

Adjudication préparatoire le 7 novembre i832. 
Adjudication définitive le 28 novembre i83a, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, d'une MAISON , 

cour et dépendances , sis à Batignolles-Mouceaux , rue Saint-

Louis, n° 28. — Mise à prix, suivant estimation de l'expert : 

18,000 fr. — S'adresser pour les renseignemens , à paris , 

1° à M' Vaunois , avoué poursuivant, rue ïavart, n" 6; 2" à 

M" Robert, avoué,, rue de Grammont, n" 8; 3" à M° Jarsain , 

avoué , rue de Grammont , nu 26. 

Adjudication, définitive le samedi 17 novembre 1 832 , en 

l'audience des criées du Tribunal civil de première instance du 

département de la Seine , séant au Palais- de-Justice à Paris , 

une heure de relevée, eu deux lots : i° du OOMAIHB dit 

la réserve du Montet , estimé 39,355 i'r. ; 2° du I>OT*AINE 

de Froidefoud , situé communes du Montet-aux-Moines , d 

Biberon eu cristal. 

En province, on est prié d 'exiger, en ache-

tant un biberon ou un bout de sein, ou 

f
>rospectus-brochure avec les prix et modè-
es ci-dessus. L'auteur publie un avis aux 

mères indiquant tous les soins dus aux en-
fans. — Seul dépôt , chez M-»« BRETON, 

s A G K - FEMME , brevetée, à Paris, 
Faubourg Montmartre, N" 24. affranchir. 

, Emballage du biberon, y S c. 

TJn célèbre chimiste , M. Lussaigue , professeur à l'école 

royale vétérinaire d'Alfort , a certifié avoir analysé les tétines 

brevetées <le Mnl° Breton, sage -femme , et déclaré qu'elles ne 

comportent rien de nuisible a la santé des enfans, et s 'en être 

servi comme biberon DEUX ANS , AVEC LE PLUS GRAND SUCCÈS, 

pour allaiter son enfant , qu'une maladie grave l'avait forcé de 

retirer de nourrice à l'âge de deux mois. Le bons sens publie 

ne confondra pas ce précieux biberon avec ce qu'un plagiaire , 

OUVRIER TOURNEUR , offre sous ce nom, comme breveté en 1 882, 
et qui n'est que la reproduction d'un bouchon de fiole importé 

d'Allemagne par un ministre protestant , qui le rebuta Lentik 

rapport à ses graves inconvéniens et fit allaiter ses enfans avec 

ceux de M'"" Breton. Voir le rapport d'enquête pour la contre-

façon du biberon Breton , justice de paix; 3° arrondissement , 

1829, et chez M"'" Breton. En effet, le moindre inconvénient 

qui puisse résulter de tout mamelon ou biberon fabriqué avec 

des corps durs, tels que banhou,bois, ivoire ou liège, etc. , est 

de rendre les gencives CALLEUSES , et par conséquent extrême-

ment difficile , sinon impossible , l'opération si délicate de la 

dentition : plus tard encore , de produire la déviation des 

dents ; ajoutez à cela I'ODEUR INFECTE qui se communique par 

le séjour continuel du liquide dans les pores du banbou qui 

bouche la fiole, etc. VOILA LE GÉNIE DE CET OUVRIER TOURNEW. 

TAELETIER. 

CHANGEMENT 3E DOMICIUB. 
L'ETÏÏDE (le M° Dyvrande, avoué à Paris, quai de la Ci-

té, *i3, successeur de M*Lelouche, est transférée rue Favart, 8, 

place des italiens. 

BOURSE DE PARIS DU 51 OCTOBRE 1852. 

A TERME. 

5 ojo au comptant, ^coupon détaché.) 

— Fin courant. 

Emp. i83x au comptant, (coup, dét.) 

—• Fin courant. 

Emp. I83 Ï au comptant, (coup, dét.) 

— Fin courant, 

3 ojp au comptant, (coup, détaché.) 

— Fin courant (Id.) 

Rente île N api es au comptant. 

■—• Fin courant. 

Rente perp. d'Esp. au comptant. 

— Fin courant. 
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DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du vendredi 2 novembre. 
heur. 

rONTAIUVF. et femme, es-limonadiers. Cotic. i 

LEVASSEUR, M'1 de porcelaines et cristaux. 

Remise ù 8°, 1 

DELACODB.E et BAZIN , négoc. Clôture, » 

MASSON , M'
1
 de vin-traiteur. id.,^ 3 

RABOURDIN, entrepr. Je voitures publiques. 

Clôture, l 
PERNOf, SI

d
 boulanger. Clôture, 3 

du samedi 3 novembre i83 '2. 

MALTESTE, MJ de nouveautés. Syndicat , 

MARC1IESSEAU ainé, M."1 de vins. Vérifie. 

ARNON et dame IÎREZOT, limonadiers. Conc. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS 

dans les faillites ci-après i 

novem. heur. 

LARPET, Hli de vins, le 5 3 
JACQUEMART, passementier, le 6 
NOIKOT aîné, M*1 de nouveautés, lo 7 

COKDIER, Stb, d'éauipag. militait-, le j 

rOillET, cliarculier, le 9 

NOUI\. DE SYNDICS l'IHSVIS. 

dans les faillites ci-après : 

DUCLOS. - MM. Sallé , rue St-André-des-Artj, 

Leibt, rue Croix-des-Petits-Chamns; 53. 

SALEUR, tailleur - fripier. — M. Abadie , rue des 

Jeûneurs. 

VASSAL. — M. Jouanneau, faub. Si-Martin, iJi, 

BOUTTIER. — M. Boisseau , rue de Louvoi-, 8. 

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du 50 octobre i832. 

VASSAL, M
J
 boucher , rue du Croissant , 8 

Juge-commissaire : M. Levaigueur ; agent 1 M. 

Iléniu , rne Pastourelle, 7. 

ACTES DE SOCIETE. 

FORMATION. Par acte sons seings privés du jG 

octobre i832, entre les bieurs Fuimmiuel et Léo-

pold BLUNDIN , à Paris, et le commanditaire 

dénommé audit acte. Objet : fabrique d'impres-

sion sur étoifes, à lu Glacière, commune de Gen-

til ly ; durée : 10 ans, du 1 er juin l833: apport 

en commandite : 275,000 f:-,
f
 dont 75,000 ir. eu 

matières, et -joo,ouo francs eu espèces; signature J 

aux deux sieurs Bluudin , sus dénommés. 

liE TRAITE D'ASSOCIÉS. D'un acte notarié du 

j î octobre i83l, il appert que les sieurs J. B, J. 

LAUOUCHE , négociant, et G tut. Ad. VOCHE-

EET, courtier en aoïerics , tous deux à Puvïs, ue 

iont plus partie de la société d'échange formée 

sous la raison BOUTRY, LA1ÎOUCUE et C*. 

DISSOLUTION. Par acte sous seing privé du* 

octobre i.83a, a été dissoute, à cowptMMiBff 

jour , la société verbale et de fait , pour 1 état 

commerce de marchand corrnyeir et peaussi 1 

à Paris , sous la raison sociale ( d'abord ) W 

GÈNE SALLERON et LECOMTE , eten«w 

LECOMTE et C
e

. Liquidateur , le sieur D« 

'«"•on. * . , , 

FORMATION. Par acte sous seings P
r,ve

Jf f
 u

«
r
d 

octobre 18 3s , entre le sieur Charles -E<1« 

MON TULLE", négociant à Bercy, et '«
 COI

ffl
)

|Ç, 

ditaires désignés audit acte ; raison sociale : . ■ 

TULLE et G*. Objet : commission sur U^jT. 

vinaigres , eau-de-vie , huiles et autres liq
 [( 

siège: le port de Bercy; gérant et «S»
1
^! 

sieur Montullé; fonds social : 170,000 t., 

5 ou 11 années-, du 27 octobre i83». 

IMPRIMERIE DE PTBAN-DELAFOREST (MORINVAL), RUE DES BONS-ENFANS, 54. 


